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FINITIVE A
TEUR

L'An    Deux    Mille    Vingt    et    Deux    (2022)    et    le    Onze    (11)    du    mois    de
Seplemhre,   s'est   tenue   au   siège   de   l'Université   « Mouloud   MAMMERI »   de   Tizi-Ouzou
-   Sous-direction   des   persomels   et   de   la  f;ormation,   la   réunion   du  jury   chargé   d'étudier

la   liste   d'admission     à  l'examen  professiomel  pour     l'accès  cm     grade     d'Adm.inistrateur,   et
ce  confiormément  aux  dispositions  de  la  décision  N° 787 du  18/05/2022.

ETAIENT PRESENTS LES MEMBRES SUIVANTS :

Monsieur   BOUDA  Ahmed,       Recteurdel' U.M.M.T. 0.  Œrésident)•#Monsieurb:ffiû. ;¥.A.\ri.A ....,       Chef  du centre   ( membre

Madame /=c£L`L:.../ràJ~.ï.#.çL..„..,        correcteur    ( membre)  #

MON§N¢Nr.Æ&±..#iÆlféLæ/..,      ®oMrec*¢m   ("¢;"hre)        F€

Le Jury après :

-Corïfirmation de la publicité de la décision N° 787 du  18/05/2022,  de l'Unïveï'sité « Moul'c;ud

MAMMER1 »  de  Tizi~Ouzou   portarït   ouwerture  de l'examen   prof;essionnel powr l'accès au

grade d'Administrateur, sus cité et suite à :

1°  - Examen des hotes  et des moyemes obtenues par les candidats, tel que mentionnées  dans les
relevés  de notes établis pcïr le centre  d'examen (l'Université  de la  Formation Continue  de Tizj-
Ouzou)

2° -Corïftrmation  du nombre   de  poste  budgétaires   ouwerts au  titre   de l'examen  profiessionnel
en question (06postes owerts) .

3°  -  Vérification  de  l'ensemble  des  conditi;ns  statutaires  notamment  le  grade  et  l'ancienneté
exigées pour la participation à l'examen  prof;essiomel  suscité.

-     Adopte à l'uncmimité de ses membres,  la liste  d'admission définitive des candidats ayant
obtenus une moyenne générale égale au moins à 10/20 sans note éliminatoire.
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SEMMANI  Fatma                       1329
GUERRAS   ZOIIRA                  13,14
MADI  saliha                                  13,00
FRIK  Djamel                                 12,86
IKI0UENE  Akli                          12,43
HAMI  Hayet                                  12,14

-Liste d'a[ttente i)ar ordre de mérite:

KHOUAS  0uiza                           12,00
HAMMOUDI  Houria                 11,86
FERTANE  Ahcene
HERNANE  Tahar
YAKOUBI  Aziza
MENDAS  Amar

11'57

11'29

11,14

11,00

L'ordre dujour étant épuisé, la sécmce fut  levée à 11h 30mn.

Signature  des  membres  du jury :

Le Chef  du centre Le  correcteur Le  correcteur
Le Recteur del,UMMTO(président)
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(membre) (membre) (membre)

sieur Madame Monsieur Monsieur
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-    De tout ce que dessus, a été dressé le présent procès-verbal


